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Direction départementale des territoires

Arrêté du 16 mai 2023 

autorisant la société Rive à capturer des poissons à des fins scientifiques
sur des affluents de l’Ernée dans le cadre du contournement nord de la ville d’Ernée

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  avril  2023 portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral  du 18 avril  2023 portant  subdélégation générale de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu la demande d'autorisation de pêche à des fins scientifiques déposée par la société Rive en date
du 21 avril 2023,

Vu la demande d’avis adressée au directeur de l’association agréée des pêcheurs professionnels en
eau douce du bassin Loire-Bretagne en date du 24 avril 2023,

Vu la demande d’avis adressée au service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB)
en date du 24 avril 2023,

Vu la demande d’avis adressée au  président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la
protection du milieu aquatique en date du 24 avril 2023,

Considérant que cette opération est nécessaire à la réalisation d’un inventaire piscicole sur le bassin
versant de l’Ernée dans le cadre du suivi des cours d’eau traversés par le contournement nord de la
ville d’Ernée, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1  er   :  bénéficiaire de l'autorisation

La société Rive, domiciliée 11 quai de Danton – 37500 Chinon, dénommée "le bénéficiaire", est auto-
risée à réaliser des pêches à des fins scientifiques dans les conditions fixées aux articles suivants.

A  rticle   2   : responsables de l'exécution matérielle

M. François Colas est responsable de l'opération. M. Jérémie Blémus est suppléant en cas de force
majeure.

MM. et Mmes Michel Bacchi, Pierre Alain Moriette, Jérémie Blémus, Lorène Roscio, Anouk Charpen-
tier, Léo Fourel, Alan Fritsch, Xavier janel, Pierre Mesnier et Christine Velasquez sont responsables de
l'exécution matérielle de l'opération.
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Le responsable de l'opération prend toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité lors
de son exécution.

A  rticle 3   : lieux de captures

Les pêches sont autorisées sur les cours d'eau et lieux suivants : 

- le ruisseau de la Riautière sur la commune d’Ernée, au lieu-dit "les Bradelières",

- le ruisseau de Fay sur la commune d’Ernée, au lieu-dit "la Germillonnière".

Article 4 : objet de l'opération

L'opération, mise en œuvre à la demande du bureau d’études SEGED, lui-même missionné par le
conseil départemental de la Mayenne, vise à réaliser une étude sur la qualité et quantité piscicole
des cours d'eau précisés à l'article 3, dans le cadre du suivi du contournement nord d’Ernée. Cette
intervention s’inscrit dans la poursuite de l’inventaire réalisé en 2021. 

Article 5 : moyens de capture autorisés

5-1 - matériel utilisé

La capture des poissons est réalisée par sondage électrique. Le matériel utilisé est composé : 

- d’une génératrice stationnaire, modèle EL 64 II de chez Hans Grassl,

- d’une génératrice portative, modèle IG600 TL de chez Hans Grassl.

La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille
de l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 

Le  bénéficiaire,  utilisateur  du  matériel,  doit  respecter  les  prescriptions  de  sécurité  de  l’arrêté
ministériel  du  2  février  1989  et  notamment  faire  contrôler  annuellement  son  matériel  par  un
organisme agréé. 

5-2 – mesures sanitaires

Afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel
en contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de
pêche, à l’aide d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 

Article 6 : espèces autorisées

Toutes les espèces sont autorisées à la capture.

A  rticle 7   : destination des poissons

Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 

Tout poisson mort ou en mauvais  état sanitaire,  toute espèce ne figurant  pas dans la liste des
espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article
L. 432-10 du code de l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les
espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  tels  que  le  poisson-chat  et  la
perche-soleil, sont détruits sur place. 

Article 8 : déclaration préalable

Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration
écrite précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service
chargé de la  police  de  l'eau de la  direction  départementale  des  territoires,  au  président  de  la
fédération départementale de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au
chef du service départemental de l'OFB.

Article 9 : accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.
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Article 10 : validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023 inclus.

Article 11 : présentation de l'autorisation

Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l'exécution  matérielle  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 :  compte rendu d'exécution

Dans le délai  de six  mois après  l'exécution de chaque opération,  le  bénéficiaire de la présente
autorisation adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures au
chef du service départemental de l'OFB accompagné du tableur des données piscicoles selon le
cadre fourni à l’adresse suivante : sd53@ofb.gouv.fr. Il adresse également le compte rendu au service
chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires où est réalisée l'opération,
à la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et à l’association
agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne. 

Article 14     : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : exécution et publication 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l'arrondissement de Mayenne,
la  directrice  départementale  des  territoires  de  la  Mayenne,  le  directeur  de  la  société  Rive,  le
président de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique, le chef du
service départemental de l'OFB sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté  qui  est  notifié  au  bénéficiaire  ainsi  qu'aux  services  concernés,  affiché  en  mairie  de  la
commune du lieu de réalisation de l'opération et publié au recueil des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires 

et par subdélégation,

Le responsable de l’unité eau du service eau et biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;

-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du délai  de  recours
contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Arrêté du 15 mai 2023

portant programmation des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-
sociaux relevant du c) de l’article L. 313-3

du code de l’action sociale et des familles pour les années 2023 à 2027, 
conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8 et D. 312-204,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment l’article 45,

Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la qualité des
établissements et services sociaux et médico-sociaux,

Vu le décret du président de la République du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Marie-Aimée
GASPARI, préfète de la Mayenne,

Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de la Mayenne,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : la programmation pluriannuelle prévue à l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et des
familles  des  échéances prévisionnelles  de transmission,  à  l’autorité  en  charge de leur  autorisation,  des
rapports  d’évaluation  des  établissements  et  services  sociaux  et  médico-sociaux  dont  l’autorisation  est
délivrée conformément au c) de l’article L. 313-3 du même code est annexée au présent arrêté.

ARTICLE 2 :  conformément à l’article 2 du décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au
rythme  des  évaluations  de  la  qualité  des  services  et  établissements  sociaux  et  médico-sociaux,  la
programmation prévue à l’article 1er porte sur la période du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2027.

Cette programmation peut être modifiée notamment pour tenir compte de changements intervenus dans
la situation des établissements et services concernés.

Cité Administrative
60 rue Mac Donald – BP 93007 - 53063 LAVAL CEDEX 9
02 43 67 27 30
www.mayenne.gouv.fr - www.service-public.fr
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ARTICLE 3 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la préfète
de la Mayenne, soit hiérarchique auprès du ministre des affaires sociales et de la santé, dans les deux mois
suivant  sa  notification.  Un  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  du  tribunal  administratif
compétent, également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux
mois  à  partir  de la  réponse  de l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  déposé,  l’absence  de
réponse au terme de ce délai valant rejet implicite.

ARTICLE 4 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Mayenne, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de l’exécution  du présent  arrêté qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture de la Mayenne.

Marie-Aimée GASPARI
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Direction départementale
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Annexe 

Relative à la programmation du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2027 de transmission des rapports d’évaluation des établissements sociaux ou
médico-sociaux autorisés par le préfet de la Mayenne

Année de
transmission
du rapport

Échéance
trimestrielle de

transmission
du rapport

Organisme gestionnaire ESMS ou ESSMS concernés

Raison sociale
N° Finess
juridique

Raison sociale
(nom de la structure)

N° Finess
géographique

2023

3ème trimestre

4ème trimestre

Année de
transmission
du rapport

Échéance
trimestrielle de

transmission
du rapport

Organisme gestionnaire

Raison sociale
N° Finess
juridique

N° Finess
géographique

2024 

1er trimestre

2ème trimestre

                          

3ème trimestre      

UDAF  53 530000801
Service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs UDAF 53

530029552

UDAF 53 530000801
Service délégué aux prestations 
familiales UDAF 53

530007608

Cité Administrative
60 rue Mac Donald – BP 93007 - 53063 LAVAL CEDEX 9
02 43 67 27 30
www.mayenne.gouv.fr - www.service-public.fr
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2024
 

3ème trimestre

ATMP 53 530006899
Service mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs ATMP 53

530006949

4ème trimestre

FRANCE TERRE 
D'ASILE - SIÈGE 
SOCIAL 

750806598 CADA DE LA MAYENNE 530002799

ASSOCIATION 
FRANCE 
HORIZON

750806606 CADA FRANCE HORIZON LAVAL 530009851

COPAINVILLE 530000827
CHRS
sis 273 rue du fauconnier
53100 Mayenne 

530029628

COPAINVILLE 530000827 FJT 530029578

NYMPHEA 5300028539 FJT
5300028539

ILIADE 530028521 FJT 530028521

HABITAT 
JEUNES Laval

530000678 FJT Nicole PEU Laval 530028497

HABITAT 
JEUNES Laval

530000678 FJT Pierre de Coubertin Laval 530028505

HABITAT 
JEUNES François 

530000678 FJT François Pesllier Laval 530028513

Cité Administrative
60 rue Mac Donald – BP 93007 - 53063 LAVAL CEDEX 9
02 43 67 27 30
www.mayenne.gouv.fr - www.service-public.fr
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Peslier Laval

Année de
transmission
du rapport

Échéance
trimestrielle de

transmission
du rapport

Organisme gestionnaire ESMS ou ESSMS concernés

Raison sociale
N° Finess
juridique

Raison sociale
(nom de la structure)

N° Finess
géographique

2025

1er trimestre

2ème trimestre

3ème trimestre

4ème trimestre

Année de
transmission
du rapport

Échéance
trimestrielle de

transmission
du rapport

Organisme gestionnaire ESMS ou ESSMS concernés

Raison sociale N° Finess juridique
Raison sociale

(nom de la structure)
N° Finess

géographique

2026 

1er trimestre

2ème trimestre

3ème trimestre

4ème trimestre FRANCE TERRE 
D'ASILE - SIÈGE 

750806598
CPH FTDA LAVAL 

530009612

Cité Administrative
60 rue Mac Donald – BP 93007 - 53063 LAVAL CEDEX 9
02 43 67 27 30
www.mayenne.gouv.fr - www.service-public.fr
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SOCIAL 

Année de
transmission du

rapport

Échéance
trimestrielle

de
transmission
du rapport

Organisme gestionnaire ESMS ou ESSMS concernés

Raison sociale
N° Finess
juridique

Raison sociale
(nom de la structure)

N° Finess géographique

2027

1er trimestre

2ème trimestre

3ème trimestre
ENOSIA 530010172 CHRS LAVAL  53001 230 

4e trimestre

Cité Administrative
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53-2023-05-16-00002

récépissé de déclaration d'un organisme à la

personne
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Fait à Laval, le 16/05/2023 

Pour la Préfète et par délégation 
Pour le directeur départemental de l’emploi,  
du travail, des solidarités et de la protection  

des populations 
La responsable des services  « accès à l’emploi » et 
« accompagnement des mutations économiques » 

 

Béatrice DEBORDE 
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Direction des services du cabinet

53-2023-05-25-00010

Arrêté N° 2023-145-01-DC du 25 mai 2023

Complétant l�arrêté n°2023-109-01-DC du 19

avril 2023.
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